
Obligation d'accessibilité des ERP aux personnes handicapées

PUBLIC 
• Diagnostiqueurs immobilier, personnes en 
reconversion professionnelle, métiers de 
l’immobilier et de l’expertise bâtiment, 
architectes, géomètres, maîtres d’œuvres, etc…

OBJECTIFS
•  Connaître le cadre législatif et réglementaire de 
l'accessibilité.
• Sensibiliser les professionnels à 
la problématique quotidienne de l'intégration 
des personnes handicapées.
•  Connaître les conséquences et principes 
techniques des textes et savoir gérer les aspects 
concrets des projets.
•  Établir des méthodes d'approche pour la 
réalisation du diagnostic.

PRÉREQUIS  
• Savoir rédiger en langue française, afin de 
constituer la matérialisation des contrôles 
effectuer. 

ANIMATEUR
• Equipe Technique SONELO et/ou partenaires 
référencés.

PROGRAMME - 3 Jours - 21h

L’accessibilité
L’accessibilité c’est quoi ?
Le handicap
Définition du handicap, les différents types de handicaps

ERP et IOP
- Définition d’un ERP et IOP, Classement et Types
- Les obligations règlementaires en matière d’accessibilité

La règlementation accessibilité
- Historique de la règlementation
- Loi du 11 février 2005
- Arrêté du 1 août 2006
- Arrêté du 21 mars 2007
- Décret n° 2009-500 du 30 avril 2009
- Arrêté du 8 décembre 2014

Procédures, contrôle et sanction
- Diagnostic accessibilité
- Notice d’accessibilité
- Attestation de conformité
- Dérogations
- Contrôles et sanctions
- Attestation de fin de travaux

Diagnostic, audit Accessibilité
- Etablir un diagnostic ou audit accessibilité dans le cadre des 
obligations règlementaire ou dans la réalisation d’un projet 
d’aménagement d’ERP
- Analyse article par article de la règlementation dans le but 
de réaliser une notice ou un diagnostic d’accessibilité dans le 
bâti neuf et existant

Étude de cas pratique sur site et rédaction de rapport 
(exercices).

NB : Susceptible d’être modifié en fonction des évolutions réglementaires. 
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ÉVALUATION
• Etudes de cas, échanges, test d’évaluation

TARIFS

Nous contacter - formation exonérée de tva dans 
le cadre de la formation continue 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE
Diaporama interactif
Mise en situation pratique et étude de cas
Rédaction du rapport de diagnostic (avec méthode 
d’inspection) et recommandations

INFORMATIONS
Durée: 3 jours / 21 heures
Date : Nous consulter ou voir Planning ci-joint
Lieu : Les Alluets-Le-Roi ou Chez vous 
Stagiaire par session : Min: 1 / Max: 10
Accessibilité aux personnes handicapées
Si un ou plusieurs stagiaire(s) est en situation de 
handicap, des adaptations pédagogiques peuvent 
être apportées. Afin d’en tenir compte et faire le 
nécessaire, il conviendra au commanditaire d’en 
informer SONELO au préalable.

INSCRIPTIONS

Bulletin + paiement + pièces justificatives (le cas échéant) 
Inscription validée à réception du dossier complet par 
courrier. 
À ENVOYER Au plus tard, 2 semaines avant la date choisie. 

Par courrier : SONELO FORMATION 
2 rue traversière  -78580 Les Alluets-Le-Roi

Par mail : contact@sonelo.fr 
Par fax : 01 39 75 36 98

Clôture des inscriptions, 1 semaine avant la date choisie.

www.sonelo.fr
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